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CIRCULAIRE 

Le 5 octobre 2007 
 
 

 
NOUVEAU CONTRAT À TERME SUR TAUX D'INTÉRÊT: 

 
CONTRAT À TERME SUR OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA DE 

TRENTE ANS (LGB) 
 

 
 
Le Comité de Règles et Politiques de Bourse de Montréal Inc. (la Bourse) ainsi que l'Autorité des 
marchés financiers ont approuvé des modifications à l'article 6801 et à la version anglaise de 
l'article 6812 de la Règle Six et aux articles 15001, 15613 et 15619 de la Règle Quinze des 
Règles de la Bourse. Ces modifications visent à permettre à la Bourse d'offrir un contrat à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada de trente ans, dont le symbole sera « LGB ».  Ces 
modifications seront mises en vigueur le vendredi, 16 novembre 2007 lors de l'inscription à la 
cote du contrat à terme LGB. Le premier contrat à terme LGB inscrit à la cote sera le contrat 
échéant en mars 2008. 
 
Vous trouverez ci-jointes les modifications aux Règles de la Bourse et les caractéristiques du 
contrat à terme LGB. 
 
Les exigences de marge applicables au contrat à terme LGB seront publiées par la Bourse au 
début du mois de novembre 2007. 
 
Un dépliant contenant les caractéristiques et une description du contrat à terme LGB sera 
également disponible au début du mois de novembre 2007. Vous pourrez le consulter sur le site 
Internet de la Bourse (www.m-x.ca) ou en obtenir un exemplaire en contactant notre service à la 
clientèle au 1 (866) 871-7878 ou en communiquant par courriel à l’adresse suivante : info@m-
x.ca.  
 
 
 
 
 
Joëlle Saint-Arnault 
Vice-présidente, Affaires juridiques et secrétaire générale 
 
Circulaire no : 157-2007 
Modification no : 009-2007 

http://www.m-x.ca/
mailto:info@m-x.ca
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6801 Unité de négociation standard 

(24.01.86, 22.04.88, 08.09.89, 16.04.92, 19.01.95, 07.09.99, 31.01.01, 29.04.02, 14.06.02, 
03.05.04, 24.07.06, 16.11.07) 

 
 Seuls peuvent être négociés à la Bourse les contrats à terme ayant des conditions standards et émis 

par la corporation de compensation désignée en collaboration avec la Bourse. 
 
 A moins que la Bourse en décide autrement, l'unité de négociation  sera composée comme suit : 
 
a) dans le cas des contrats à terme 30 jours sur le taux «repo» à un jour : 
 
 5 000 000 $ CAN de valeur nominale. 
 
b) dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 1 mois : 
 
 3 000 000 $ CAN de valeur nominale d'acceptations bancaires canadiennes de 1 mois. 
 
c) dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de 3 mois : 
 
 1 000 000 $ CAN de valeur nominale d'acceptations bancaires canadiennes de 3 mois. 
 
d) i) Dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 2 ans : 
 
 100 000 $ CAN de valeur nominale d’une obligation notionnelle du gouvernement du Canada et 

portant un coupon de 6%; 
 
 ii) dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 2 ans échéant en 

décembre 2006 et les mois subséquents : 
 
 200 000$ CAN de valeur nominale d’une obligation notionnelle du gouvernement du Canada et 

portant un coupon de 4%. 
 
e) dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 5 ans : 
 
 100 000$ CAN de valeur nominale d'une obligation notionnelle du gouvernement du Canada et 

portant un coupon de 6%. 
 
f) dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 10 ans : 
 
 100 000 $ CAN de valeur nominale d'une obligation notionnelle du gouvernement du Canada et 

portant un coupon de 6 %.  
 
g) dans le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 30 ans : 
 
 100 000 $ CAN de valeur nominale d'une obligation notionnelle du gouvernement du Canada et 

portant un coupon de 4 %. 
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h) dans le cas des contrats à terme sur l'indice boursier S&P/TSX 60: 
 
 200 $CAN X le niveau de l'indice boursier S&P/TSX 60. 
 
i) dans le cas des contrats à terme sur indices boursiers sectoriels S&P/TSX désignés: 
 

La Bourse, après avoir consulté la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés, fixe 
la quotité de négociation pour chacun des contrats à terme admis à la négociation. 
 

j) dans le cas des contrats à terme sur actions canadiennes et internationales: 
 

La Bourse, après avoir consulté la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés, fixe 
la quotité de négociation pour chacun des contrats à terme admis à la négociation. 

 
15001 Portée de la Règle 

(24.01.86, 22.04.88, 08.09.89, 16.04.92, 19.01.95, 07.09.99, 31.01.01, 14.06.02, 03.05.04, 
16.11.07) 

 
 L'application de cette Règle est limitée à la négociation de contrats à terme sur les 
produits financiers suivants : 
 
a) le taux «repo» à un jour; 
 
b) les acceptations bancaires canadiennes de 1 mois ; 
 
c) les acceptations bancaires canadiennes de 3 mois ; 
 
d) les obligations du gouvernement du Canada de 2 ans ; 
 
e) les obligations du gouvernement du Canada de 5 ans; 
 
f) les obligations du gouvernement du Canada de 10 ans ; 
 
g) les obligations du gouvernement du Canada de 30 ans ; 
 
h) l'indice boursier S&P/TSX 60; 
 
i) les indices boursiers sectoriels S&P/TSX désignés; 
 
j) les actions canadiennes et internationales. 
 
 Les procédures concernant la conduite envers les clients, la négociation, la compensation, 
le règlement, la livraison et tout autre sujet non spécifié dans cette réglementation, seront régies 
par la réglementation de la Bourse et les règlements généraux de la corporation de compensation. 
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15613 Normes de livraison 

(08.09.89, 20.11.89, 05.03.90, 01.07.92, 01.10.92, 12.07.94, 19.01.95, 05.08.97, 06.11.97, 
22.12.99, 03.05.04, 17.11.04, 24.07.06, 16.11.07) 

 
a)  Pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 10 ans, seules peuvent faire 

l'objet d'une livraison les obligations du gouvernement du Canada qui : 
 

i) ont un terme à courir entre 8 ans et 10½ ans, à partir du premier jour du mois de livraison (dans 
le but de déterminer l'échéance d'une obligation livrable et pour les fins de règlement, le temps à 
courir à l'échéance d'une émission donnée est calculé en périodes entières de trois mois en 
arrondissant au trimestre entier le plus rapproché, par ex., 10 ans et sept mois sera considéré 
comme étant 10½ ans, à partir du premier jour du mois de livraison) ; 

 
ii) ont un montant nominal en cours, déduction faite de tout rachat possible par le gouvernement du 

Canada d'au moins 3,5 milliards de dollars jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable ; 

 
iii) sont à l'origine vendues par adjudication comme des émissions à 10 ans (une obligation n'ayant 

pas été adjugée comme une émission à 10 ans et respectant par ailleurs toutes les autres normes 
de livraison de la présente règle est réputée livrable, si, au cours des 12 derniers mois précédant 
la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour un mois de livraison, le 
montant total de ses réouvertures est d'au moins 3,5 milliards de dollars) ; 

 
iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la première journée à laquelle un avis de 

livraison est soumis pour un mois de livraison ; 
 
v) ont une valeur nominale à l'échéance en multiples de 100 000 $ CAN ; et 
 
vi) ont un coupon de 6 %.  Toutefois, au gré du vendeur, une émission d'obligations du 

gouvernement du Canada ayant un coupon autre que 6 % peut être livrée.  Le montant de prime 
ou d'escompte à l'égard de chaque émission livrable est calculé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt de 6 % se 
vendant au pair. 

 
b) Pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 5 ans, seules peuvent faire 

l'objet d'une livraison les obligations du gouvernement du Canada qui : 
 

i) ont un terme à courir entre 3 ans 6 mois et 5 ans 3 mois, à partir du premier jour du mois de 
livraison (dans le but de déterminer l'échéance d'une obligation livrable et pour les fins de 
règlement, le temps à courir à l'échéance d'une émission donnée est calculé en périodes entières 
d'un mois en arrondissant au mois le plus rapproché, par ex., 4 ans et 5 mois et 14 jours sera 
considéré comme étant 4 ans et 5 mois, à partir du premier jour du mois de livraison) ; 

 
ii) ont un montant nominal en cours d'au moins 3,5 milliards de dollars (déduction faite de tout 

rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable) ; 

 
iii) ont une échéance originale d'au plus 5 ans et 9 mois (une émission ayant une échéance originale 

de plus de 5 ans et 9 mois et respectant par ailleurs toutes les autres normes de livraison de la 
présente règle est réputée livrable, si, au cours des 12 derniers mois précédant la première 
journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour un mois de livraison, le montant total de 
ses réouvertures est d'au moins 3,5 milliards de dollars, ou si l'émission était livrable pour le 
contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 10 ans) ; 
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iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la première journée à laquelle un avis de 

livraison est soumis pour un mois de livraison ; 
 
v) ont une valeur nominale à l'échéance en multiples de 100 000 $ CAN ; et 
 
vi) ont un coupon de 6 %. Toutefois, au gré du vendeur, une émission d'obligations du 

gouvernement du Canada ayant un coupon autre que 6 % peut être livrée. Le montant de prime 
ou d'escompte à l'égard de chaque émission livrable est calculé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt de 6 % se 
vendant au pair. 

 
c) Pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 2 ans, seules peuvent faire 

l'objet d'une livraison les obligations du gouvernement du Canada qui : 
 

i) ont un terme à courir entre 1 an 6 mois et 2 ans 6 mois, à partir du premier jour du mois de 
livraison (dans le but de déterminer l'échéance d'une obligation livrable et pour les fins de 
règlement, le temps à courir à l'échéance d'une émission donnée est calculé en périodes entières 
d'un mois en arrondissant au mois le plus rapproché, par ex., 2 ans et 1 mois et 14 jours sera 
considéré comme étant 2 ans et 1 mois, à partir du premier jour du mois de livraison) ; 

 
ii) ont un montant nominal en cours d'au moins 3,5 milliards de dollars (déduction faite de tout 

rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable) ; 

 
iii) ont été initialement émises à des adjudications d’obligations du gouvernement du Canada de 2 

ans, de 5 ans ou de 10 ans (une obligation qui n’a pas été initialement émise à une adjudication 
d’obligations du gouvernement du Canada de 2 ans, de 5 ans ou de 10 ans et respectant par 
ailleurs toutes les autres normes de livraison de la présente règle est réputée livrable, si, au cours 
des 12 derniers mois précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis 
pour un mois de livraison, le montant total de ses réouvertures est d'au moins 3,5 milliards de 
dollars); 

 
iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la première journée à laquelle un avis de 

livraison est soumis pour un mois de livraison ; 
 
v) ont une valeur nominale à l'échéance en multiples de 100 000 $ CAN ; et 
 
vi) ont un coupon de 6 %. Toutefois, au gré du vendeur, une émission d'obligations du 

gouvernement du Canada ayant un coupon autre que 6% peut être livrée. Le montant de prime 
ou d'escompte à l'égard de chaque émission livrable est calculé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt de 6 % se 
vendant au pair. 

 
d) Pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 2 ans échéant en décembre 

2006 et les mois subséquents, seules peuvent faire l'objet d'une livraison les obligations du 
gouvernement du Canada qui : 

 
i) ont un terme à courir entre 1 an 6 mois et 2 ans 6 mois, à partir du premier jour du mois de 

livraison (dans le but de déterminer l'échéance d'une obligation livrable et pour les fins de 
règlement, le temps à courir à l'échéance d'une émission donnée est calculé en périodes entières 
d'un mois en arrondissant au mois le plus rapproché, par ex., 2 ans et 1 mois et 14 jours sera 
considéré comme étant 2 ans et 1 mois, à partir du premier jour du mois de livraison) ; 
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ii) ont un montant nominal en cours d'au moins 2,4 milliards de dollars (déduction faite de tout 

rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable) ; 

 
iii) ont été initialement émises à des adjudications d’obligations du gouvernement du Canada de 2 

ans, de 5 ans ou de 10 ans (une obligation qui n’a pas été initialement émise à une adjudication 
d’obligations du gouvernement du Canada de 2 ans, de 5 ans ou de 10 ans et respectant par 
ailleurs toutes les autres normes de livraison de la présente règle est réputée livrable, si, au cours 
des 12 derniers mois précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis 
pour un mois de livraison, le montant total de ses réouvertures est d'au moins 2,4 milliards de 
dollars); 

 
iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la première journée à laquelle un avis de 

livraison est soumis pour un mois de livraison ; 
 
v) ont une valeur nominale à l'échéance en multiples de 200 000 $ CAN ; et 
 
vi) ont un coupon de 4%. Toutefois, au gré du vendeur, une émission d'obligations du 

gouvernement du Canada ayant un coupon autre que 4% peut être livrée. Le montant de prime 
ou d'escompte à l'égard de chaque émission livrable est calculé en fonction d'un rendement 
équivalent à celui d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt de 4% se 
vendant au pair. 

 
e)  Pour le contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 30 ans, seules peuvent faire 

l'objet d'une livraison les obligations du gouvernement du Canada qui : 
 

i) ont un terme à courir entre 21 ans et 33 ans, à partir du premier jour du mois de livraison (dans 
le but de déterminer l'échéance d'une obligation livrable et pour les fins de règlement, le temps 
à courir à l'échéance d'une émission donnée est calculé en périodes entières de trois mois en 
arrondissant au trimestre entier le plus rapproché, par ex., 30 ans et sept mois sera considéré 
comme étant 30½ ans, à partir du premier jour du mois de livraison) ; 

 
ii) ont un montant nominal en cours d'au moins 3,5 milliards de dollars (déduction faite de tout 

rachat possible par le gouvernement du Canada jusqu'à la fin de la période durant laquelle 
l'obligation est livrable) ; 

 
iii) sont à l'origine vendues par adjudication comme des émissions à 30 ans (une obligation n'ayant 

pas été adjugée comme une émission à 30 ans et respectant par ailleurs toutes les autres normes 
de livraison de la présente règle est réputée livrable, si, au cours des 12 derniers mois 
précédant la première journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour un mois de 
livraison, le montant total de ses réouvertures est d'au moins 3,5 milliards de dollars) ; 

 
iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la première journée à laquelle un avis de 

livraison est soumis pour un mois de livraison ; 
 
v) ont une valeur nominale à l'échéance en multiples de 100 000 $ CAN ; et 
 
vi) ont un coupon de 4 %. Toutefois, au gré du vendeur, une émission d'obligations du 

gouvernement du Canada ayant un coupon autre que 4 % peut être livrée.  Le montant de 
prime ou d'escompte à l'égard de chaque émission livrable est calculé en fonction d'un 
rendement équivalent à celui d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt 
de 4 % se vendant au pair. 
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f) Le prix d'une obligation du gouvernement du Canada livrable sera déterminé selon les tables de 

facteurs de concordance publiées par la Bourse. 
 
 Le facteur de concordance est la valeur actualisée au taux notionnel du contrat à terme de l'obligation 

livrable considérée au premier jour du mois de livraison, moins l'intérêt couru, jusqu'au jour de 
livraison. 

 
g) Le montant de règlement à la livraison est de 1 000 $ (2 000 $ pour le contrat à terme sur obligations 

du gouvernement du Canada de 2 ans échéant en décembre 2006 et les mois subséquents) multiplié 
par le facteur de concordance de l'émission d'obligations qui est livrée et par le prix de règlement de 
ladite série de contrats à terme et additionné des intérêts courus jusqu'au jour de livraison. L'intérêt 
couru est à la charge du participant agréé qui prend livraison. 
 

h) Toutes les obligations du gouvernement du Canada livrées en vertu d'un contrat doivent faire partie 
de la même émission. 

 
i) Avant qu'un contrat soit inscrit pour négociation, la Bourse a le droit d'exclure toute émission 

livrable, même si elle est conforme aux normes stipulées dans la présente Règle. 
 
15619 Urgences, forces majeures, actions des gouvernements 

(08.09.89, 19.01.95, 05.08.97, 22.12.99, 03.05.04, 16.11.07) 
 
a) Dans le cas où une opération de livraison ne peut s'effectuer, due à une grève, un incendie, un 

accident, une action d'un gouvernement, une force majeure ou autre situation d'urgence, le détenteur 
de positions acheteurs ou de positions vendeurs devra immédiatement avertir la Bourse et la 
corporation de compensation. Si la Bourse ou la corporation de compensation détermine qu'une 
action urgente est nécessaire, une réunion spéciale du Conseil d’administration sera convoquée à ce 
sujet et toute décision prise dans les circonstances liera toutes les parties aux contrats à terme. Si le 
Conseil d’administration juge, de son propre chef, qu'une situation urgente est en cours, il prendra 
toutes les mesures nécessaires dans les circonstances et sa décision liera toutes les parties aux 
contrats à terme.  Le Conseil d’administration pourra, par exemple, prolonger la période de livraison 
ou désigner des endroits différents pour les opérations de livraison. 

 
b) Dans le cas où le Conseil d’administration détermine qu'il existe ou qu'il peut exister une pénurie 

d'obligations du gouvernement du Canada livrables, il pourra à sa discrétion prendre action afin de 
corriger ou prévenir la situation.  Le Conseil d’administration pourra, par exemple : 

 
i) désigner comme obligation livrable, toute autre obligation du gouvernement du Canada qui ne 

satisfait pas aux caractéristiques et aux conditions établies à la Règle ; 
 

ii) en plus des procédures normales de livraison, déterminer un règlement au comptant basé sur la 
valeur au comptant d'une obligation du gouvernement du Canada portant un intérêt de 6% dans 
le cas des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 10 ans et de 5 ans 
désignés et de 4% pour les contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada de 2 
ans et de 30 ans désignés, tel qu'il sera déterminé en utilisant la courbe de rendement des 
obligations du gouvernement du Canada le dernier jour de négociation. 

 
 



 
 

 
 Contrat à terme sur obligations du gouvernement du Canada de trente ans 
  

Unité de négociation  100 000 $CAN de valeur nominale d'une obligation du gouvernement du 
Canada avec un coupon notionnel de 4%. 
 

Mois d'échéance  Mars, juin, septembre et décembre. 
  

Cotation des prix  Cotés sur une base nominale de 100 points où 1 point est équivalent à       
1 000 $CAN. 
  

Dernier jour de négociation / Échéance  La négociation se termine à 13 h 00 (heure de Montréal) le 7e jour 
ouvrable précédant le dernier jour ouvrable du mois d’échéance. 
  

Type de contrat  Livraison physique d'obligations du gouvernement du Canada admissibles.
  

Avis de livraison  Les avis de livraison doivent être soumis avant 17 h 30 ou avant l'heure 
limite prescrite par la corporation de compensation lors de tout jour 
ouvrable, à partir du 3e jour ouvrable précédant le premier jour ouvrable 
du mois de livraison jusqu'au et incluant le 3e jour ouvrable précédant le 
dernier jour ouvrable du mois de livraison. 
  

Jour de livraison  La livraison doit s'effectuer le 3e jour ouvrable suivant le dépôt de l'avis de 
livraison par le membre détenant la position vendeur ou lors de tout autre 
jour tel que déterminé par la corporation de compensation. La livraison 
doit être complétée au plus tard le dernier jour ouvrable du mois de 
livraison. 
  

Unité de fluctuation des prix  0,01 = 10 $CAN par contrat. 
 

Seuil de déclaration  250 contrats. 
 

Limites de position  Les renseignements sur les limites de position sont disponibles à la 
Bourse, étant donné qu'elles sont sujettes à des changements périodiques. 
  

Marge minimale par contrat  Les renseignements sur la marge minimale par contrat sont disponibles à 
la Bourse, étant donné qu'elle est sujette à des changements périodiques. 
 

Normes de livraison  Les obligations du gouvernement du Canada qui : 
i) ont un terme à courir entre 21 ans et 33 ans, à partir du premier 

jour du mois de livraison, calculé en arrondissant au trimestre 
entier le plus rapproché; 

ii) ont un montant nominal en cours d'au moins 3,5 milliards de 
dollars canadiens; 

iii) sont à l’origine vendues par adjudication comme des émissions 
d’obligations du gouvernement du Canada de 30 ans; 

iv) sont émises et livrées le ou avant le 15e jour précédant la 
première journée à laquelle un avis de livraison est soumis pour 
un mois de livraison. 

 
Limite quotidienne de variation des cours  3 points (3 000 $ CA) par contrat à la hausse ou à la baisse par rapport au 

prix de règlement de la journée ouvrable précédente. 
Heures de négociation (heure de Montréal)  Séance initiale : 6 h 00 à 8 h 05  

Séance régulière : 8 h 20 à 15 h 00. 
Séance de négociation restreinte : débute dès que les prix de règlement de 
la journée ont été déterminés et se termine à 16 h 00. 
 

Chambre de compensation  Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (CDCC).  
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Symbole au téléscripteur  LGB 
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